
Liste de matériel 2023/2024 - CM1 bilingue 

 

À la rentrée, l’école fournira à chaque élève : un cahier de liaison ainsi qu’ 1 grand cahier du jour et 1 cahier de 
leçon pour le français. 

 
Matériel commun, en français et en allemand :  

• Pas de sous-main ! 

• 1 protège–cahier bleu pour le cahier de liaison 

• 1 cahier de textes ou 1 agenda 

• 1 trousse équipée : crayon, taille-crayon, gomme, ciseaux, colle, stylo bille 4 couleurs ou 4 stylos (bleu, noir, 

rouge, vert), 4 surligneurs de couleur différente + si votre enfant sait s’en servir proprement : stylo à encre, 

effaceur (non obligatoire)  

• 1 petite calculette de poche 

• 1 ardoise blanche et 5 feutres d’ardoise (1 par période, à la rentrée il suffira d’en avoir 1 dans la trousse) 

• Matériel de géométrie : une règle graduée (30 cm) , compas, équerre 

• Matériel de dessin : crayons de couleurs, feutres. 

• Matériel de sport : une tenue de sport (T-shirt et short ou survêtement), une paire de baskets obligatoires (pas de 

patins de gymnastique et pas de sport en chaussettes !) et un petit sac pour le transport au gymnase 

 
Matériel spécifique en français avec Mme RUIZ-DOMON :  

• 1 grand cahier (24 x 32 cm) à grands carreaux de 96 pages ou plus et un grand protège cahier jaune 

• 1 grand classeur + 6 intercalaires cartonnés 

• 1 trieur avec 6 intercalaires pour transporter les documents en français dans le cartable 

• 1 petit cahier de brouillon 

• 1 grand protège-cahier (format A4) rouge pour le cahier du jour fourni par l’école. 

• 1 bloc de papier à dessin format A4 180g/m2  minimum 

 

 
Matériel spécifique en allemand avec M. EYERMANN : 

• 1 grand cahier (24 x 32 cm) à grands carreaux de 96 pages ou plus et un grand protège – cahier vert 

• 1 grand classeur avec 6 intercalaires 

• 1 trieur en plastique avec au moins 6 intercalaires pour transporter les documents en allemand dans le cartable 

•  1 petit cahier de brouillon 

 

ATTENTION : pour éviter que les documents se mélangent, il faudra avoir un trieur différent pour le français et 

pour l’allemand ! 

Pour éviter les vols d’affaires, veillez à mettre des étiquettes sur le matériel avec nom + prénom de l’enfant ! 
 
IMPORTANT :  
1) Merci de vérifier que la carte d’identité ou le passeport de votre enfant sera valable jusqu’au 6 juillet 2024 
en cas de sortie(s) en Allemagne et de prendre vos dispositions si ce n’est pas le cas. 
 

2) Au moment de souscrire une nouvelle assurance scolaire pour l’année 2023/2024 d’ici la rentrée, assurez-
vous que l’attestation porte bien les 2 mentions : Responsabilité Civile et Individuelle Accident (obligatoires) 
  
Date de rentrée des élèves : lundi 4 septembre 2023 à 8h10. 

 

Merci et bonnes vacances, 

Mme RUIZ-DOMON et M. EYERMANN 


